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Abkürzungsverzeichnis

SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und

Sport
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
IAEO Internationale Atomenergie-Organisation
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et

des sports
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
EEE l'Espace économique européen
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

En février et mars, K. Villiger effectua une visite officielle de six jours aux Etats-Unis.
Ses entretiens avec son homologue américain Richard Cheney ainsi qu'avec des
représentants de la firme McDonnell Douglas portèrent sur l'achat des avions de
combat F/A-18 Hornet. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.02.1990
BRIGITTE CARETTI

Lors d'un bref séjour en Suisse, le premier ministre français Michel Rocard,
accompagné de plusieurs de ses ministres, s'est entretenu avec cinq Conseillers
fédéraux. Il a été question de la solution suisse du ferroutage, du traité de l’EEE et de
l'achat par la Suisse de nouveaux avions de combat. C'était la première fois qu'un
premier ministre de la Vème République se trouvait en Suisse pour une visite officielle.
Le président Mitterrand s'est aussi rendu en Suisse, au Tessin, pour s'entretenir avec
une délégation du Conseil fédéral sur la question de l'intégration européenne. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.06.1991
ANDRÉ MACH

La ministre de la défense finlandaise, Elisabeth Rehn, s'est rendue à Berne pour
s'entretenir avec Kaspar Villiger au sujet de l'acquisition de 34 avions F/A 18 par la
Suisse, la Finlande ayant également commandé plusieurs dizaines de F/A 18. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.03.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le gouvernement a estimé que l’opération militaire lancée contre l’Irak l’ayant été sans
l’autorisation explicite du Conseil de sécurité des Nations Unies, elle constituait un cas
d’application du droit de la neutralité. Assimilant cette guerre à un conflit armé entre
Etats, la Suisse ne devait contribuer d’aucune manière aux opérations militaires et aux
efforts de guerre. De plus, un certain nombre de restrictions relatives à l’utilisation de
l’espace aérien avaient été décidées. Ainsi, les exportations de matériel de guerre ont
été interdites à la Confédération. De même la RUAG, et les entreprises dont la
Confédération détenait la majorité, ne pouvaient augmenter leur volume d’échange
(courant normal) en raison des opérations militaires. Cette surveillance accrue
concernait également les entreprises du secteur privé. Lors d’une séance tenue à la mi-
avril, le Conseil fédéral a estimé que les mesures prises en application du droit de la
neutralité, notamment concernant les exportations d’armes, pouvaient être levées. Il a
justifié sa décision par le fait que les opérations militaires touchaient à leur fin. Cette
mesure, jugée hâtive par certains commentateurs, a permis de sauver le contrat de
vente de 32 avions de chasse « Tiger F5 ». Cet accord serait devenu caduc si aucun
appareil n’avait été livré à la marine américaine avant la fin du mois d’avril. Les crédits
budgétés pour cet arrangement seraient arrivés à échéance. Un premier avion a ainsi
été livré, les autres devant l’être progressivement. Le DDPS a précisé que les aéronefs
étaient destinés à des fins de formation. Le contrat prévoit l’achat d’un premier
appareil assorti d’une option pour 31 nouvelles pièces en cas d’essais positifs. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.04.2003
ROMAIN CLIVAZ

Aussenwirtschaftspolitik

Alors qu'elle avait, au cours de ces dernières années, accusé une baisse constante,
atteignant 0.65 pourcent en 1984, la part des exportations d'armements sur le total des
marchandises suisses vendues à l'étranger est brusquement remontée en 1985 à 0.81 %.
Le DMF a cependant tenu à préciser que cette hausse n'était pas due à un changement
dans la pratique des autorisations, mais aux fluctuations des commandes, ainsi qu'à la
complexité toujours plus grande du matériel fourni. Au total, 84 pays nous ont acheté
pour CHF 540.6 millions de matériel de guerre. Le destinataire le plus important a été
la Turquie (118.9 millions), suivie de l'Arabie séoudite (101.1) et du Nigéria (83.6).
Sur la base du rapport de la commission d'étude ad hoc du DMF, le Conseil fédéral a
finalement décidé de ne pas soumettre le Pilatus PC-7 à la législation sur le matériel de
guerre. Le gouvernement a toutefois reconnu que l'appareil pouvait facilement être
transformé en avion de combat par certains pays où celui-ci était livré. Les
considérations d'ordre juridique (éviter de créer un précédent), militaire (une
législation trop sévère nuirait à l'apport technique de Pilatus), économique (Pilatus
emploie 850 personnes, soit 22 % de la main-d'oeuvre de Stans) et diplomatique (ces

ANDERES
DATUM: 20.06.1985
ALEXANDRE LACHAT
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exportations ne nuisent pas à notre pays au point de devoir les interdire) l'ont
cependant emporté sur celles d'ordre moral. Le débat parlementaire, suscité au
Cónseil national par un postulat (Po. 85.201) de la minorité de la Commission de gestion
lors de la session d'été, a largement conforté le Conseil fédéral dans sa position. Le
postulat, qui allait dans le sens d'une restriction dans l'exportation du PC-7, a été rejeté
par 95 voix contre 39 (en majorité socialistes). Voir aussi sur ce sujet l'interpellation (Ip.
84.497) Carobbio (psa, TI). 

En vendant, par l'intermédiaire de l'Italie, une septantaine de kilos de plutonium à la
France pour son surrégénérateur Superphénix, les Forces motrices bernoises (FMB) ont
placé le Conseil fédéral dans une position difficile. La politique suisse, en matière de
livraisons de matériel destiné à des installations nucléaires, entend en effet respecter
le Traité de non-prolifération des armes nucléaires dont notre pays est membre. Or, la
France n'a jamais ratifié celui-ci et elle n'a pas exclu d'utiliser le surrégénérateur pour
la fabrication de bombes atomiques. Malgré son mécontentement lié à cette livraison,
le gouvernement américain a autorisé le retransfert en Suisse de 200 kilos de
plutonium entreposés à La Hague et issus d'uranium enrichi américain.
De son côté, le Conseil national a approuvé l'amendement de l'article VI du statut de
l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) (MCF 85.018) garantissant un siège
permanent à la Chine populaire au sein du Conseil des gouverneurs, de même que la
Convention sur la protection physique des matières nucléaires (MCF 85.036) signée par
la Suisse en 1980. Il a en outre accordé une rallonge de CHF 15 millions pour permettre
la poursuite du projet de réacteur à haute température en collaboration avec
l'Allemagne fédérale (MCF 85.054). Ces trois dossiers doivent encore passer devant la
chambre des cantons. La Commission de l'énergie du Conseil national a quant à elle
pris position en faveur de l'approbation de l'accord de coopération sur l'utilisation
pacifique de l'énergie nucléaire signé l'année précédente avec l'Egypte (MCF 85.019)
après avoir toutefois demandé un rapport complémentaire au Conseil fédéral. Cet
accord a soulevé le mécontentement de nos principales ceuvres privées d'entraide,
désireuses de voir nos exportations favoriser avant tout les petits projets axés sur les
besoins des couches les plus pauvres de la population. La motion (Mo. 85.974) déposée
par A. Fetz (poch, BS) demande que la GRE soit systématiquement refusée pour les
exportations de matériel nucléaire soumises à autorisation et notamment vers les pays
les plus pauvres du tiers monde. 5

Im Juni 2019 machte das EDA per Medienmitteilung öffentlich, dass es Pilatus ab sofort
sämtliche Dienstleistungen in Saudi-Arabien und den Vereinigten Arabischen Emiraten
(VAE) verbiete. Es stützte sich dabei auf das Bundesgesetz über die im Ausland
erbrachten Sicherheitsdienstleistungen (BPS), gegen welches die Pilatus Flugzeugwerke
AG in zwei Fällen verstossen habe. Unter anderem hatte Pilatus in Saudi-Arabien und
den Vereinigten Arabischen Emiraten insgesamt 80 PC-21 und dazugehörige
Unterstützungsdienstleistungen, wie beispielsweise Ersatzteilmanagement, technischen
Support, Problembehebung am Flugzeugtyp PC-21 und an Simulatoren, verkauft.
Problematisch war dies, da sowohl die VAE wie auch Saudi-Arabien gemäss der Zeitung
La Liberté der sogenannten Jemenallianz angehörten und aktiv in den Jemen-Krieg
eingegriffen hatten. Das EDA schrieb in seiner Medienmitteilung, dass die Direktion
nach ausführlicher Überprüfung des Falls zum Schluss gekommen sei, dass die
Tätigkeiten von Pilatus in besagten Ländern nicht mit den aussenpolitischen Zielen des
Bundes vereinbar seien, da derartige Dienstleistungen als «logistische Unterstützung
von Streitkräften» gälten. Somit verstiess Pilatus gegen Artikel 1 Buchstabe b des BPS,
wonach das Gesetz dazu beitragen solle «die aussenpolitischen Ziele der Schweiz zu
verwirklichen». 
Darüber hinaus fielen derartige Dienstleistungen laut BPS unter eine Meldepflicht beim
EDA, gegen welche Pilatus möglicherweise ebenfalls verstossen habe, war der
Medienmitteilung zudem zu vernehmen. Aus diesem Grund habe die Politische
Direktion des EDA eine Anzeige bei der Bundesanwaltschaft eingereicht. Laut Basler
Zeitung sehe Pilatus die Dienstleistungen jedoch von den durch das Seco autorisierten
Exportbewilligungen gedeckt und sei mit den entsprechenden Anschuldigungen des
EDA nicht einverstanden. Pilatus blieb somit bis Mitte September 2019 Zeit, um sich
geschäftlich aus den beiden Staaten zurückzuziehen. Nicht betroffen davon seien laut
Medienmitteilung ähnliche Dienstleistungen, die Pilatus zugunsten von Katar und
Jordanien ausgeführt habe. 
Im September desselben Jahres errang Pilatus zumindest einen Teilerfolg, als das
Bundesverwaltungsgericht die Beschwerde, welche das Unternehmen kurz nach
Bekanntwerden gegen das Tätigkeitsverbot erlassen hatte, guthiess. Dadurch traten die
Anordnungen des EDA bis auf Weiteres nicht in Kraft und Pilatus durfte weiterhin in

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.06.2019
AMANDO AMMANN
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den beiden Staaten operativ tätig sein. Die Basler Zeitung bezeichnete den Zeitgewinn
für Pilatus als «entscheidend, um auf dem politischen Parkett gegen das EDA
vorzugehen». So habe das Unternehmen die Möglichkeit, bis zum endgültigen Entscheid
eine kulantere Auslegung des BPS durch das Parlament zu erreichen, wurden doch die
entsprechenden Motionen Wicki (fdp, NW; Mo.19.3991) und jene der SPK-SR (Mo.
19.4376) sowie das Postulat Schilliger (fdp, LU; Po.19.4297) in der Wintersession 2019
angenommen. 6

1) Presse des 5.-8.2.90.
2) Presse du 27.3. (Rocard) et 8.6.91 (Mitterand).
3) Presse du 31.3.93.
4) Communiqué de presse du DFAE du 20.3.2003; communiqué de presse du DFE du 20.3.03; presse du 26.4.03.
5) BO CN, 1985, p. 1200 ss.; BO CN, 1985, p. 1212 s.; BO CN, 1985, p. 1983; BO CN, 1985, p. 2202 ss.; BO CN, 1985, p.1883 ss.;
Délib. Ass. féd., 1985, V, p. 51; FF, 1985, II, p. 1293 ss.; FF, 1985, II, p. 157 ss.; FF, 1985, II, p. 353 ss.; FF, 1985, II, p. 49 ss.; TA,
12.1. et 9.8.85; NZZ, 25.1., 24.10., 15.11., 3.12. et 10.12.85; 24 Heures, 26.1., 3.6., 4.6., 5.6., 21.6., 12.9. et 20.12.85; Vat., 27.9.85;
BZ, 22.10.85.
6) Medienmitteilung EDA vom 26.6.19; BaZ, Lib, 27.6.19; BaZ, 19.9.19
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